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La législation douanière autorise à présent le remboursement de différentiel de TIPP entre le 
gasoil et le fuel domestique pour les véhiculent relavant de la position 87.04 et 87.05 du tarif 
des douanes (voir BOD n° 6743 du 11/01/2008). 
 
Ce bénéfice de régime privilégié est subordonné à la mise en place d’un système électronique 
embarqué AGREE permettant de comptabiliser la consommation annuelle lors des périodes 
de travail en statique. 
Ce système devra être agrée par la direction générale des douanes et droits indirects. 
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Le système Tipp-Max est dans la logique du Grenelle de l’environnement. Ce nouveau 
système suit parfaitement les évolutions des moteurs Euro 4 et Euro 5. 
Le Tipp-Max participe à la protection de l’environnement en limitant les gaz à effet de serre. 
Le Tipp-Max est le fruit de 10 ans d’expérience de la société AFHYMAT® dans le domaine 
de la bicarburation. 
Notre système est complètement indépendant, il n’intervient pas sur l’informatique embarqué 
et répond aux normes d’inviolabilité exigées par les services techniques des Douanes. 
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Par simple enclenchement du frein de parking et de la prise de force et avec la boîte de vitesse 
au point mort, l’enregistreur Tipp-Max comptabilise le nombre de litre de Gasoil consommé 
en statique. 
Une fois par an, l’utilisateur se rend dans une entreprise agrée qui collecte les informations 
électroniques afin que l’utilisateur demande son remboursement de TIPP grâce à un dossier 
mis à disposition par l’administration. 
Attention, les premiers remboursements seront effectués à partir de 2009.  
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Dès la réception officielle du bordereau douanier et de l’agrément, AFHYMAT® pourra 
commercialiser ce nouveau système.  
Il est inutile de s’équiper ce jour car le cahier des charges douanier pour la fabrication du 
système n’est pas encore paru officiellement. Ce cahier des charges sera proposé par une 
association spécialisée en contrôle et inspection dans le domaine du transport.  
Seulement après délivrance de l’agrément, la commercialisation pourra être autorisée. 
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Vous êtes professionnel du Poids Lourds, consultez-nous pour rejoindre notre réseau 
d’installateurs officiels.  
Deux systèmes seront sur le marché, la bicarburation traditionnelle Gasoil-Fuel et le système 
électronique Tipp-Max. 
Il est encore possible de s’équiper en bicarburation Bimax® Gasoil-Fuel pour une période 
indéterminée pour le moment et l’agrément reste toujours valable 5 ans.  
Contrairement à de fausses rumeurs, la bicarburation Gasoil-Fuel  n’est pas finie mais elle 
peut être remplacée par le système électronique Tipp-Max. 
 
Demandez votre documentation technique ainsi que nos différents supports 
publicitaires ! 
 
 
ATTENTION !!!  
 
A ce jour, aucun agrément technique n’a été délivré par les douanes ou société mandatée. 
Nous conseillons fortement les futurs acquéreurs de ce produit de s’équiper seulement une 
fois les agréments délivrés aux constructeurs de système électrique.  
EXIGER impérativement un procès verbal de réception de l’appareil que vous envisagez 
d’acquérir. 
Ce procès-verbal doit être livré avec le matériel afin d’être en conformité avec la législation 
en vigueur. 
 
Attention à tous les documents que vous recevez à ce jour, exigez un numéro d’agrément ou 
une référence de procès verbal des douanes avant toutes choses. 
 
Pour plus d’information, n’hésitez pas à nous contacter ou de contacter la direction générale 
des douanes et droits indirects. 25/01/2008 
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